
Artus-Laurent GUIGNARD 
Fils d’Artus et Marie-Madeleine DUDO 
 
Métier du père
 

 : huissier à cheval au Châtelet de Paris. 

ET XV 280        Le 14.01.1681        Contrat de mariage        devant Artus-Jean 
Desgranges  
 
Furent présents André DUDO, bourgeois de Paris, et Madeleine CHERON sa femme, 
demeurant rue du Gros Chesnay paroisse St Eustache, stipulant pour Marguerite-
Madeleine DUDO leur fille  pour ce présente, et Artus GUIGNARD, praticien au Palais, 
fils de défunts Laurent GUIGNARD, vivant notaire royal d’Angers en résidence à 
Gonord, et de Claude BASTARD, jadis ses père et mère, pour lui et en son nom d’autre 
part. En présence pour le futur de Laurent GUIGNARD, huissier des requêtes au Palais, 
et Françoise CALOUYN sa femme, et autres….   
Ils seront communs en biens. 2000L de dot apportées par les parents de la future  en 
avancement de leur succession dont 1500L en deniers comptants  et 500L en meubles, 
habits, linge et autres ustensiles de ménage. Les 1500L serviront à payer audit Artus 
GUIGNARD la charge huissier à cheval au Châtelet de Paris. 
La future est douée de la somme de 700L. Suivent d’autres conventions. 
Tout le monde signe. 
Le 16.01 Artus GUIGNARD et Marguerite-Madeleine DUDO mariés reconnaissent avoir 
reçu les 2000L. 
Le mariage célébré à St Eustache à cette date ou le 15.01. 
 
ET LIV 711       le 03.04.1713          Ct d’apprentissage        devant Oudart-Artus Gervais       
 
Artus GUIGNARD, huissier à cheval, demeurant à Paris sur le quai de la Mégisserie, 
paroisse St Germain l’Auxerrois, pour le profit et avantage de Artus-Laurent 
GUIGNARD, son fils, âgé de 16 ans ou environ, a reconnu l’avoir mis en apprentissage 
pour trois années, avec Charles DELAFOND, Md joaillier, demeurant sur le Quai de 
Gèvres, paroisse St Jacques de la Boucherie. Il sera logé, nourri, et blanchi par son 
maître. Son père l’entretiendra en habits, linges et chaussures. Moyennant la somme de 
500 L dont 250 L que le nommé DELAFONT reconnaît avoir reçu et 250 L qui seront 
données dans dix huit mois. 
Artus-Laurent et son père signent très bien. 
 
ET LIV 721       Le 19.12.1714          Ct d’apprentissage          devant Oudart-Artus 
Gervais  
 
Artus GUIGNARD, huissier à cheval au Châtelet de Paris, en conséquence du 
désistement de Charles DELAFOND, Md joaillier à Paris, en date du 08.08 dernier, met 
en apprentissage pour 20 mois, son fils Artus-Laurent GUIGNARD avec René 
MERCIER, Md joaillier-quincailler. 250 L dont 125 L remises de jour et le reste le 15 
septembre de l’année prochaine. 
Tout le monde signe. 


